
 
 

Règlement du stage :  
 

1) L’Accueil des stagiaires se fera à partir de 9h le Samedi matin pour compléter les paiements. 
 
2) Le Stage est ouvert aux amateurs et aux professionnels.  
 
3) L’inscription ne sera prise en compte qu’après réception du bulletin d’inscription complété et d’un chèque de   
    30% d’acompte à l’ordre de Académie de Danse Bouyer.  
    Toutefois, nous accepteront les stagiaires de dernières minutes n’étant pas inscrits au préalable à partir de 9h le    
    Samedi matin, sous réserve que le dossier d’inscription soit complet et selon la disponibilité restante au sein des  
    cours.  
 
4) Tout stage commencé est dû entièrement. 
 
5) En cas d’Annulation du stagiaire avant le début du stage, seuls les 30% d’acompte versés seront retenus (sauf pour  
    cas de maladie avec présentation d’un certificat médical, décés ou cause grave).  
    En cas d’accident grave ou de maladie pendant la durée du stage (sur présentation d’un certificat médical), le montant  
    versé (déduction faite des cours déjà pris) sera remboursé. 
 
6) Les Assurances sont à la charge des participants.  
    L’Académie de Danse Bouyer décline toute responsabilité en cas d’accident ou tout autre évènement survenant  
    pendant le déroulement du stage. 
 
7) L’Académie de Danse Bouyer se réserve le droit de modifier le déroulement du stage, de supprimer certains  
    cours pour manque d’effectifs ou de supprimer tout le stage si le nombre d’inscrits est insuffisant.  
    Pour toute annulation de cours ou de stage de la part de l’Académie de Danse Bouyer, les cours ou stages déjà  
    payés seront intégralement remboursés. 
    La responsabilité de l’Académie de Danse Bouyer ne pourra être engagée pour tout préjudice matériel ou  
    corporel causé ou subi par toutes personnes (stagiaires ou accompagnants) durant la période du stage. 
 
8) L’Académie de Danse Bouyer décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol des affaires personnelles. 
 
9) Possibilité de manger sur place pendant le temps de pose déjeuner. Un micro-ondes sera à la disposition des stagiaires 
pour réchauffer le repas.  
 
10) Merci de respecter les horaires de début de cours pour le bon déroulement du stage. Pour tout retard l’accès au 
cours sera refusé aux élèves. 
 
11) En cas de désistement du ou des professeur(s) pour cause de force majeure, l’Académie de Danse Bouyer se réserve 
le droit d’inviter un autre professeur de niveau équivalent. 
 
12) En dehors de celles de l’Académie de Danse Bouyer, les prises de vue photos ou vidéos sont strictement 
interdites. Chaque participant autorise l’ADB à disposer des photos ou vidéos concernant ce stage pour tout 
supports publicitaires d’informations concernant l’ADB 
 
 

 

A noter dans vos agendas : 
 

Spectacle de l’ADB : Samedi 20 Juin 2025 
Au Palais des Congrès de Parthenay - 20h30  

 
Mail : dansebouyer@gmail.com 
www.academiedansebouyer.fr 

 
 

 
Bulletin d’inscription : 

A retourner avant le 15/12/25 à 
 

Mme Bouyer Laetitia 
Académie De Danse Bouyer 

5 Rue de la Vermée 17230 CHARRON 
ou à donner pendant les cours à Laetitia 

 
Accompagné de 30% d’acompte à l’ordre de Académie de Danse Bouyer pour valider l’inscription. 

 
NOM :……………………………………………………………………………. 
 
Prénom :…………………………………………………………………………. 
 
Date de Naissance :……………………………………………………………… 
 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………. 
 
Code Postal :……………………… .  Ville :…………………………………… 
 
Tel :………………………………....   Mail :…………………………………… 
 
Aurez-vous besoin d’une facture :                             OUI         NON    
 
Aurez-vous besoin d’une attestation de présence :  OUI         NON    
 
 
Merci de cocher les cours choisis dans le tableau ci-dessous. 
 

Samedi 20 Décembre 2025 Dimanche 21 Décembre 2025 

 
Modern’Jazz (Inter/Avancé)      9h30-11h           

 
Lyrical Jazz (Inter)           11h15-12h45                

 
Modern’Jazz (Déb/Inter)            13h30-15h         

 
Lady Style Talons (Déb/Inter)      15h15-16h45      
 

 
Modern’Jazz (Inter/Avancé)     9h30-11h       

 
Lyrical Jazz (Inter)      11h15-12h45                

 
   Street Jazz/Hip Hop (Inter)    13h30-15h        
 
 

 
Tarifs :  Merci de cocher le tarif choisis dans le tableau ci-dessous. 
 
 

Carte 2 cours = 32 euros    
Carte 4 cours = 64 euros    

Cours Illimités = 100 euros    
Cours de 1h30 à l’unité = 18 euros   

 
 
Je soussigné(e) stagiaire, parent ou tuteur* …………………………………………………………………….. 
a versé ce jour la somme de ……………€.  
 
Je certifie avoir lu le règlement du stage et accepte les conditions d’inscriptions. 
 
Date et Signature (parents ou tuteur pour les mineurs)…………………………………………………….. 
 
(* Rayer la mention inutile) 


